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ne reviendrons pas sur les mesures d'intimidation et les mena-
ces utilisées par la suite, ni sur la soumission qui est à l'origine
du projet de loi à l'étude. On ne s'attardera pas non plus aux
conséquences que cette mesure aura sur les autres partenaires
commerciaux du Canada. Si le droit à l'exportation est main-
tenu, ces pays y verront une abrogation du GATT.

Les négociations qui permettront d'établir avec les provinces
des mesures de substitution, sous forme de taxes ou de droits,
entraîneront de nouvelles complications. Il est frappant de
constater combien cet accord ressemble à une loi purement
américaine. En effet, ses dispositions renvoient constamment
au droit de regard du gouvernement américain sur les mesures
qu'on pourrait substituer au droit à l'exportation. Voilà donc
notre souveraineté mise en cause.

Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation
A ma surprise, j'ai trouvé hier, dans mon courrier, une lettre

en provenance de Windsor. Personne n'aurait songé au bois en
pensant à la ville de Windsor. Qui aurait cru que cette indus-
trie avait quelque importance dans une ville comme celle-là?
L'auteur de cette lettre est M. Raymond Clavette, directeur
général de Qualipack Wood Products, à Tecumseh, ma ville
natale. Il me dit combien l'application de ce droit à l'exporta-
tion peut être stupide sous certains rapports. Voici un passage
de cette lettre:

Notre compagnie, la Qualipack Wood Products Ltd. fabrique des palettes et
des caisses destinées au marché local et exploite également une entreprise de
transformation pour le compte de la Canadian Wholesalers qui exporte aux
États-Unis. Nous comptons 16 employés dans nos effectifs actuellement et nous
aurions pu en employer environ 30 compte tenu de l'expansion que nous avions
anticipée.

Le document reconnaît au gouvernement des États-Unis le Mais il vient maintenant de se rendre compte que ce droit à
droit, et donc le pouvoir, de porter un jugement sur l'opportu- l'exportation s'applique non seulement sur la valeur à la pro-
nité des dispositions que nous prendrons avec les provinces, de duction, mais également sur la transformation du bois. Cela
même que sur l'utilisation de l'argent provenant du droit à comprend en l'occurrence le prix du bois livré fob à l'usine, les
l'exportation ou de tout autre droit ultérieur. Les États-Unis frais de transport à Windsor, qui sont très élevés forcément, le
pourront décider si nous pourrons utiliser l'argent pour amélio- coût de la transformation et le bénéfice réalisé sur le prix de
rer l'industrie forestière, recycler les travailleurs, voire cons- gros. Voici ce qu'il ajoute plus loin:
truire des routes. Notre souveraineté s'en trouve sérieusement
entamée. On fait vraiment fausse route qn appliquant ce droit au transportà la trans-
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C'est effectivement le cas et c'est à se demander comment le
gouvernement a pu être assez stupide pour l'appliquer à une
catégorie de produits forestiers qui n'étaient pas visés au
départ.

Nous avons entendu parler d'autres exemples de ce genre.
Une entreprise de la Colombie-Britannique, qui aurait norma-
lement déboursé quelque 350 $ en taxe sur un certain lot de
produits de bois d'oeuvre, en verse maintenant 1 000 $ à cause
de ce droit. Il saute aux yeux qu'une somme aussi exorbitante
menace la survie même de cette entreprise de transformation,
comme c'est le cas pour quelque 100 autres au Canada. C'est
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